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dégradation des terres
Quelle régulation ? De la coviabilité socio-écologique 
au droit négocié

olivier.barriere@ird.fr

Le processus de dégradation des terres entame le diagnostic vital à la fois des sociétés et 
des milieux dans lesquelles elles vivent. L’écosystème, dont fait parti l’humain, s’en 
trouve globalement affecté. Les solutions préconisées et mises en œuvre jusqu’à présent 
relèvent très souvent d’une technicité (infrastructures anti-érosives, reboisement, barrière 
verte, zaï, etc.) qui implique plus ou moins les groupes sociaux concernés. mais la 
problématique de la désertification ne se situerait-elle pas dans un premier temps autant, 
voir plus, dans le champ social, politique et juridique, que dans des techniques de lutte 
contre la désertification ? Le changement climatique et les forts aléas climatiques vécus 
jusqu’à présent soulignent l’impérative nécessité de la prise en compte de la dimension 
socio-anthropologique, juridique et politique. En cela, la question devient celle du régime 
foncier, de l’environnement et de la gouvernance locale, à l’échelle territoriale : une 
question qui rattache les échelles de droit et de gouvernance jusqu’à l’internationale. Par 
là, les modes de régulation touchent directement les aspects de pauvreté, d’accaparement 
des terres, de migration, d’agriculture et de pastoralisme, de sécurité alimentaire, etc., 
jusqu’aux droits de l’homme et la sécurité humaine (Barrière, 2017).

Face aux changements globaux et devant l’urgence écologique, le droit de la 
lutte contre la désertification se trouve confronté à l’impératif du besoin d’un 
nouveau paradigme sur lequel se fonder : nous proposons ici trois clefs inno-
vantes pour y parvenir, partant de travaux de recherche de terrain.

La première clef porte sur la réalité foncière liée à l’environnement (« foncier- 
environnement ») qui permet d’aborder sous un angle différent la question de 
la désertification (Barrière et Barrière, 1997 ; Barrière et Rochegude, 2008-2). 
À cette dimension territoriale se présente une seconde clef, la perspective 
d’une viabilité à la fois sociale et écologique, définissant une « coviabilité 
socio-écologique », plutôt que de s’ancrer sur une logique de « développement » 
(Barrière et al., sous-presse, Barrière, 2008 ; Barrière, 2015). La régulation 
juridique constitue la troisième clef en s’interrogeant sur le type de droit à 
inventer (Barrière et Barrière, 2002).

associer l’environnement au foncier

Le rapport à la terre et à l’environnement simultanément ouvre une perspec-
tive foncière différente qu’un rapport d’appropriation associé au régime de 
droit de propriété. Les sociétés se construisent sur des territoires, qui sont 
des espaces socialisés associant la terre support aux éléments biotiques et 
abiotiques qui s’y trouvent. À ce niveau se jouent des relations de pouvoirs 
formalisées par la régulation juridique, elles-mêmes exprimées par des sys-
tèmes de droits. Ainsi est né le concept de « foncier-environnement », défini 
comme : « les rapports entretenus entre les hommes, (…) à propos de la gestion, 
de l’exploitation, du prélèvement des ressources naturelles renouvelables et 
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olivier Barrière est un juriste de l’environ-
nement qui a été conduit très tôt à s’inter-
roger sur l’effectivité du droit positif et à 
s’orienter vers l’anthropologie du droit. il 
s’est ainsi spécialisé en anthropologie juri-
dique de l’environnement et s’est attaché 
à travailler sur un droit négocié.

Son analyse du droit se caractérise par un 
empirisme juridique, compte tenu de son 
attachement à bâtir ses recherches à partir 
de l’exploration des réalités locales et à 
ancrer ses travaux sur le terrain : sa lecture 
holistique du droit l’a ainsi conduit à 
décrypter le droit endogène et à rechercher 
des articulations entre le droit positif et le 
droit pratiqué localement. de plus, il est 
entré dans l’expérimentation par l’élabora-
tion de régulations locales au moyen de 
conventions locales d’environnement 
(Sénégal), de pacte de résilience socio- 
écologique (maroc) et d’un pacte pastoral 
intercommunal (France). L’Hdr passé en 
2012 (université de Limoges/Crideau) 
portait sur les « Éléments d’une socio- 
écologie juridique : le droit face à l’urgence 
écologique, essai d’une anthropologie 
juridique de l’environnement » dans la 
perspective de repenser le droit de l’envi-
ronnement par une dimension anthro-
pologique. La démarche se poursuit 
actuellement toujours dans la relation 
juridique de l’homme à la biosphère autour 
du concept-paradigme de « coviabilité 
des  systèmes sociaux et écologiques », 
dans  une démarche fédérative et très 
interdisciplinaire.
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de la préservation de la biodiversité. Le foncier-environ-
nement exprime ainsi, à travers les paysages, la relation 
homme/nature en tant que reflet d’une conception du 
monde dépendante de l’ordre écologique établi (Barrière 
et Barrière, 1997, 43).

Promouvoir une coviabilité 
socio-écologique plutôt 
qu’un développement

La seconde clef va consister à se dégager du conditionne-
ment du « développement » et du modèle qui va avec pour 
préférer aborder la question en terme de « viabilité ». 
Notion neutre et transdisciplinaire, la viabilité interroge 
les caractères de ce qui permet de vivre et de la propension 
à perdurer. L’approche systémique éclaire sur les connec-
tions, les interrelations, les différents liens faisant qu’un 
système n’est jamais autonome et dépend toujours au 
moins d’un environnement. Ainsi, la coviabilité résulte 
dans un objectif de viabilité d’un espace de contraintes 
et de régulation ; elle se définit par des liens de viabilité 
entre systèmes.

L’humain fait sien un espace sur lequel il exerce un pou-
voir. Cet espace délimité définit un territoire et entre dans 
une dimension temporelle. L’enjeu de coviabilité se décline 
par différentes facettes : celle des relations entre l’endogène 
et l’exogène, et celle des relations internes au sein même 
de l’espace territorialisé. La viabilité de l’humain dépend 
souvent de la façon dont il construit les éléments de son 
espace de vie, de ce qu’il « fait » de son territoire. Ce der-
nier va dépendre souvent de sa relation avec l’extérieur et 
des influences, parfois lointaines, spatiales et historiques. 
Par cette imbrication, l’humain ne subit pas mais construit 
une viabilité territoriale dont dépend sa propre santé, 

résultant des pratiques adoptées et de l’aménagement 
qu’il fait de son espace de vie. L’avenir de cette viabilité 
territorialisée va aussi dépendre des choix techniques et 
énergétiques configurant un développement tant social 
qu’écologique.

intégrer du droit négocié

La troisième clef porte sur la formation de la régulation 
juridique. Comment lutter contre la désertification autre-
ment que par les acteurs eux-mêmes ? Faut-il donc pour-
suivre à imposer un droit exogène au groupe socio-culturel 
ou permettre l’implication, la responsabilisation des 
acteurs sur leur propre territoire ?

Des expériences de terrain nous ont permis de développer 
un concept nouveau de « droit négocié ». Le droit négocié 
définit, au sein d’un espace de régulation, un syncrétisme 
de valeurs et de modèles de comportements d’« être » et 
de « devoir-être » concertés entre acteurs locaux, régionaux 
et nationaux, pour un droit se situant dans une perspective 
interculturelle, simultanément légitime aux yeux de la 
communauté et de la nation (Barrière et Faure, 2012). 
En droit, la négociation conduit à définir un entre-deux : 
une combinaison entre régulation endogène et droit posi-
tif. Le résultat est une régulation co-construite conçue 
comme révisable et évolutive, mais qui s’impose cepen-
dant. L’objet en question est bien la régulation elle-même : 
règles et normes sont discutées entre ordres ou régimes 
de conduite pour créer une intersection entre eux, abou-
tissant à la formation d’un espace négocié qui peut être 
identifié comme un « droit de régulation ». Ce dernier 
associe les acteurs concernés avec leurs archétypes socié-
taux au processus d’élaboration de normes reconnues par 
tous les niveaux de gouvernance. La régulation repose là 
sur la mise en adéquation des intérêts divergents qu’il s’agit 
d’harmoniser au sein d’une délibération collective, dépas-
sant une régulation de type interventionniste.

Figure 1 : Synthèse du concept du foncier-environnement comme nouveau 
paradigme dans la question de la désertification

Figure 2 : De la viabilité à la coviabilité socio-écologique, 
être viable c’est être coviable : un enjeu de régulation  
et de contraintes au sein d’interactions
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Le droit négocié peut se décliner de deux façons :

•	 « Par le haut » : une introduction de la négociation 
générée, contrôlée et validée par le pouvoir central 
avec la création d’espaces de négociation par le légis-
lateur. Cette création est source d’un droit « indirect » 
dans lequel le niveau de contrainte va définir le degré 
de normativité. Le législateur malien l’a introduit dans 
son droit pastoral.

•	 « Par le bas » : une négociation issue du corps social 
partant des représentations et des schèmes locaux, des 
pratiques exprimées, des règles endogènes. Ce droit 
« en marche », se traduit par exemple par des conven-
tions locales d’environnement ou des chartes de ter-
ritoire (Barrière, 2003 ; Barrière, 2016 ; Barrière, 2015).

Conclusion

Ces trois clefs forment un trousseau d’innovations.

La désertification, et plus globalement la dégradation des 
terres, peut être présentée comme un défi de régulation 
locale et de relations entre échelles de gouvernance. Entrer 
dans une perspective de viabilité rejoint le choix de main-
tenir la diversité des paradigmes socio-culturels. La diver-
sité des façons de faire et de penser, rencontrée sur tout le 
pourtour saharien, et bien ailleurs dans le monde concerné 
par la dégradation des terres, conduit à l’obligation d’in-
nover en décloisonnant les disciplines scientifiques au nom 
d’une interdisciplinarité, voire une transdisciplinarité.

La prise en compte de la dimension locale conduit à consi-
dérer la diversité des groupes sociaux avec leur propre 
paradigme culturel dont l’enjeu est de vivre avec l’aptitude 
à durer. L’introduction d’une interculturalité dans la 
réflexion juridique correspond à l’apport du droit négocié 
dont la méthode réside dans la connexion des différents 
schèmes sociaux-culturels. Cependant, il ne faut pas y voir 
là une sorte de baguette magique, mais plutôt de nouveaux 
concepts (foncier-environnement, coviabilité et droit 
négocié) apportant des clefs de lecture adaptées à chaque 
contexte et dans un souci fort de solutions co-construites 
avec les acteurs territoriaux. 

bibliographie

Barrière O. et Behnassi M., David G., Douzal V., 
 Fargette M., Libourel T., Loireau M., Pascal L., Prost C., 
Ravena Canete V., Seyler F., Morand S. (editors), Covia-
bility of Social and Ecological Systems : Reconnecting 
Mankind and Biosphere in an Era of Global Change, 
Springer, 2017, sous presse.

Barriere O., Human Relationship to the Land from a 
Legal Perspective as a Human and Environmental Secu-
rity Challenge in M. Behnassi, K. McGlade (eds.), Envi-
ronmental Change and Human Security in Africa and 
the Middle East, Springer, 2017, pp. 259-304.

Barrière O., Un pacte pastoral pour un patrimoine com-
mun, Espaces Naturels, vol. 54, 2016, pp. 31-32.

Barrière O, Patrimonialisation de la pâture : entre margi-
nalisation et valeur universelle in Dupré L., Lasseur J., 
Poccard-Chapuis R. (eds.) Pâturages, techniques et Culture, 
vol. 63, 2015, pp. 182-201.

Barrière O. et Faure J-F., L’enjeu d’un droit négocié pour 
le Parc Amazonien de Guyane, Natures sciences sociétés, 
vol. 20, 2012, pp.167-180.

Barrière O., Legal aspects of the co-viability of social and 
ecological systems in African arid zones : an anthropolo-
gical approach to environmental law in The future of 
drylands, edited by Cathy Lee and Thomas Schaaf, 
Springer- Verlag & Man and the biosphere series, Unesco 
publishing, 2008, pp. 583-597.

Barrière O., & Rochegude A. (dir.), Foncier et environ-
nement en Afrique, des acteurs au(x) droit(s), Cahiers 
d’Anthropologie du droit, édition Karthala, 423 p., 2008.

Barrière O., Droit et gestion de l’environnement en pays 
Bassari (Sénégal oriental) ; réflexions sur un droit de 
 l’environnement au Sénégal, Revue canadienne droit et 
société / Canadian Journal of Law and society, vol. 18, n° 1, 
2003, pp. 73-101.

Barrière O. & Barrière C., Un droit à inventer. Foncier 
et environnement dans le delta intérieur du Niger, éditions 
IRD, collection À travers champs, 476 p. 2002.

Barrière O. & Barrière C., Le foncier-environnement, 
fondements juridico-institutionnels pour une gestion 
viable des ressources naturelles renouvelables au Sahel, éd. 
FAO, col. « Etudes Législatives » n° 60, Rome, 120 p. 1997.



Désertification  
et système terre

De la (re)connaissance  
à l’action

INSTITUT DE LA FRANCOPHONIE POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

NUMÉRO 105 — 2e tRiMestRe 2017 



2 liaison énergie-francophonie

Numéro 105, 2e trimestre 2017

La revue Liaison Énergie-Francophonie est publiée  
trimestriellement par l’Institut de la Francophonie pour  
le développement durable (IFDD), organe subsidiaire de 
l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF).

56, rue Saint-Pierre, 3e étage 
Québec (Québec) G1K 4A1 Canada 
Téléphone : 1 418 692-5727 
Télécopie : 1 418 692-5644 
Courriel : ifdd@francophonie.org 
Site Internet : www.ifdd.francophonie.org

Directeur de la publication
Jean-Pierre Ndoutoum

Rédacteurs en chef invités
Maud Loireau
Nabil Ben Khatra

Coordination technique
Arona Soumare

Coordination éditoriale
Louis-Noël Jail et Maryline Laurendeau

Attaché de programme
Issa Bado

Relecture
Aline Haeringer

Comité éditorial interne (IFDD)
Ibrahima Dabo Mamadou Kone 
Bernard Dubois Jean-Pierre Ndoutoum 
Louis-Noël Jail Lionelle Ngo-Samnick 
Tounao Kiri Arona Soumare

Comité scientifique
Samir Allal  Panja Ramanoelina 
Lori-Ann Cyr  Ahmed Senhoury 
Sophie Lavallée Raoul Siemeni 
Stephane Pouffary  Nasser Ary Tanimoune

Collaboratrice à l’édition et responsable de la diffusion 
Marilyne Laurendeau, marilyne.laurendeau@francophonie.org

Édition et réalisation graphique
Marquis Interscript

Tirage
2 800 exemplaires

Dépôt légal
Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
Bibliothèque et Archives du Canada

ISSN 0840-7827

Les textes et les opinions n’engagent que leurs auteurs. Les 
appel lations, les l imites, f igurant sur les cartes de LEF 
n’impliquent de la part de l’Institut de la Francophonie pour le 
développement durable aucun jugement quant au statut 
jur id ique ou autre d ’un ter r itoire quel conque, n i la 
reconnaissance ou l’acceptation d’une limite particulière.

Prix de l’abonnement annuel (4 numéros)
40 $ CAD

Poste-publications - Convention No 40034719

Imprimé au Canada

INSTITUT DE LA FRANCOPHONIE 
POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Mot du directeur ................................................................. 6
Jean-Pierre Ndoutoum

Mots des directions de l’IRD et de l’OSS .............................. 8
Jean-Paul moAttI et Khatim KHERRAZ

Éditorial ............................................................................10
maud LoIREAu et Nabil BEN KHAtRA

Mot de la Ministre de l’Environnement, de l’Écologie  
et des Forêts de Madagascar ............................................... 12
Bénédicte Johanita NdAHImANANJARA

Mot du Ministre de l’Environnement  
et du Développement durable du Niger .............................. 13
Almoustapha GARBA

Mot de la Secrétaire exécutive de la Convention  
des Nations Unies sur la lutte contre la désertification .......... 15
monique BARBut

La désertification, un enjeu global 
et une mobilisation multi-acteurs

La désertification, où en sommes-nous ?  
Perception, avancées et défis ...............................................18
Wafa EssAHLI

La Convention des Nations Unies sur la lutte contre 
la désertification : ses enjeux, son rôle, son avenir ................ 22
marc BIEd-CHARREtoN

Acteurs et mécanismes de gouvernance de la Convention 
des Nations Unies sur la lutte contre la désertification .......... 25
Boubacar CIssÉ

La société civile, pierre angulaire de la mise en œuvre 
de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre 
la désertification ............................................................... 28
Patrice BuRGER

. . . . . . Sommaire . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Imprimé avec des encres végétales sur du papier dépourvu d’acide 
et de chlore et contenant 100 % de matières post-consommation. 

Photos en couverture : 
Les photos en couverture et illustrant certains chapitres sont issues d’une série du photographe 
Christian Lamontagne dédiée aux recherches sur la désertification en tunisie. 

mailto:ifdd%40francophonie.org?subject=
www.ifdd.francophonie.org
mailto:marilyne.laurendeau%40francophonie.org?subject=LEF-102


3Désertification et système terre, de la (re)connaissance à l’action

Les plateformes science-politique abordant 
des problématiques liées à la désertification .....31
mariam AKHtAR-sCHustER, martial BERNoux, 
Jean-Luc CHottE, Lindsay C. stRINGER,  
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